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j'en passe, les souvenirs ne manquent pas ! Je sais que je pourrais compter toujours sur toi, et 

c’est une chance ! 

 

Margaux, depuis la seconde 3 à Fabert à maintenant, ça en fait des années au compteur. Pour 

ton optimisme à toute épreuve, ton soutien et tous ces moments partagés, ton amitié est une 

chance ! 

 



 

14 

Sophie, une belle et solide histoire d’amitié qui a commencé sur les bancs de l’amphi 250. 

Malgré les milliers de kilomètres qui nous séparent désormais, rien n’a changé. Discuter avec 

toi est toujours autant un plaisir. Ta joie de vivre est communicative. Puisse-t-il y avoir encore 
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Antoine Jaillet, les années passent et notre amitié perdure. Je nous souhaite que cela ne 
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lycée, fac et pour tout ce que l’avenir nous réserve. 
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années d’externat, d’internat et tous les évènements heureux à venir qui continuent de nous 
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Abréviations 

 

ASH: Adaptation Scolaire et scolarisation des élèves Handicapés 

CESC: Comité d'Education à la Santé et à la Citoyenneté 

CDAPH: Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes Handicapées 

CDOEA: Commission Départementale d'Orientation vers les Enseignements Adaptés du 

second degrés 

CIM: Classification Internationale des Maladies 

CMP: Centre Médico Psychologique 

DEPP: Direction de l'Evaluation, de la Prospective et de la Performance 

DSM: Diagnostical and Statistical Manual 

EREA: Etablissement Régional d'Enseignement Adapté 

ESTEBAN: Etude de santé sur l’environnement, la biosurveillance, l’activité physique et la 

nutrition 

IMC: Indice de Masse Corporelle 

IME: Institut Médico-Educatif   

IOTF: International Obesity Task Force 

MEN: Ministère de l'Education Nationale et de la Jeunesse 

MESRI: Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche et de l'Innovation 

OCDE: Organisation de Coopération et de Développement Economiques 

OMS: Organisation Mondiale de la Santé 

ORS: Observatoire Régional de Santé 
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PAI: Projet d'Accueil Individualisé 

PAP: Plan d'Accompagnement Personnalisé 

PISA: Programme International pour le Suivi des Acquis des élèves 

PPRE: Programme Personnalisé de Réussite Educative   

PPS: Plan Personnalisé de Scolarisation 

SD: Symptômes Dépressifs 

SEGPA: Section d'Enseignement Général et Professionnel Adapté 

SESSAD: Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile 

ULIS: Unité Localisé pour l'Inclusion Scolaire 

UPI: Unité Pédagogique d'Intégration 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

18 

Table des matières 

 

ABRÉVIATIONS ................................................................................................................... 16 

INTRODUCTION GENERALE .......................................................................................... 19 

ARTICLE : Comparaison des difficultés relatives à la santé, scolaires et sociales entre 

des collégiens de section d'enseignement général et professionnel adapté et des collégiens 

d'enseignement général .......................................................................................................... 26 

Résumé de l’article ............................................................................................................... 27 

1. Introduction ................................................................................................................... 28 

2. Matériels et méthodes .................................................................................................... 29 

2.1. Population étudiée ..................................................................................................... 29 

2.2. Protocole d'enquête ................................................................................................... 30 

2.3. Mesures ..................................................................................................................... 30 

2.4. Analyse statistique ..................................................................................................... 33 

3. Résultats ........................................................................................................................... 34 

3.1. Caractéristiques démographiques et socioéconomiques ........................................... 34 

3.2. Difficultés et absentéisme scolaires .......................................................................... 34 

3.3. Difficultés comportementales et relatives à la santé ................................................. 35 

4. Discussion ........................................................................................................................ 36 

4.1. Difficultés relatives à la santé chez les collégiens de SEGPA et d'enseignement 

général .............................................................................................................................. 36 

4.2. Difficultés sociales .................................................................................................... 39 

4.3. Difficultés scolaires ................................................................................................... 39 

4.4. Limites et forces de l'étude ........................................................................................ 40 

5. Conclusion ........................................................................................................................ 40 

CONCLUSION GÉNÉRALE ............................................................................................... 49 

BIBLIOGRAPHIE ................................................................................................................. 51 

 

 

 

 



 

19 

INTRODUCTION GENERALE 

 

            En France, depuis les lois de Jules Ferry votées en 1881 et 1882, l'instruction est obligatoire, 

gratuite, laïque et s'applique à partir de 6 ans, jusqu'à l'âge de 16 ans (ordonnance du 6 

janvier 1959). Comme le mentionne le préambule de la Constitution française du 4 octobre 

1958, l'organisation de l'enseignement relève d'un devoir de l'Etat. S'est alors posée la 

question des enfants qui ne réussissent pas à l'Ecole.  

 

 Mise en place des SEGPA 

C'est en 1909, que l'ouverture de la voie spécialisée à l'école élémentaire se fait, via « les 

classes de perfectionnement », qui étaient destinées, pour reprendre les termes exacts de la loi 

du 15 avril 1909 « à accueillir les élèves arriérés des deux sexes », évalués par le biais du test 

de Binet-Simon.  

Au cours du XXème siècle et suivant les périodes, les expressions utilisées pour décrire les 

élèves qui ne réussissent pas à l'école ont changé. Ainsi, on distingue trois grandes périodes. 

Des années 1900 à la fin des années 1940 le terme utilisé est retard scolaire; les années 1950-

1980 voient apparaître la notion d’échec scolaire (sans toutefois que le terme de retard ne 

disparaisse), au début des années 1990 l’expression élève en difficulté s’implante et se 

généralise [1]. A l'échelle internationale, dans les principales conventions, ce dernier terme 

n'existe pas, il est notion de « besoins éducatifs spécifiques » qui illustre d'une pluralité des 

besoins des élèves plutôt que d'un écart à la norme scolaire. 

           La création des sections d'éducation spécialisées en 1967, remplacées en 1989 (officiellement 

en 1996) par les sections d'enseignement général et professionnel adapté (SEGPA), 

s'inscrivait dans une volonté de permettre aux enfants scolarisés dans une classe 

d'enseignement spécialisé du premier degré de poursuivre leurs études dans une structure 

annexée au collège. 
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Rôle des SEGPA 

Une classe de SEGPA se destine à accueillir de la 6ème à la 3ème, les élèves n'ayant pas 

acquis toutes les connaissances et compétences attendues en fin de scolarité en école primaire. 

Il s'agit en théorie de classes avec un effectif réduit. Le programme d'enseignement est le 

même que les sections générales, mais avec des aménagements et des adaptations. Classe de 

SEGPA comme classe d'enseignement général, l'objectif en fin de collège, est d'avoir acquis 

les connaissances nécessaires pour se présenter au diplôme national du brevet des collèges. La 

décision d'orientation en SEGPA est prise par l'inspecteur d'Académie, qui formule au 

préalable une notification à la commission départementale d'orientation vers les 

enseignements adaptés du second degré (CDOEA). Elle émane d'une proposition du conseil 

de classe, de l'élève ou des parents en fin de CM2 ou 6ème. Le dossier transmis à la CDOEA, 

comprend l'avis du conseil de classe, un bilan psychologique avec évaluation psychométrique 

et l'avis de la famille. 

Lorsqu'on interroge les sites internet des différentes académies françaises sur les besoins 

éducatifs particuliers, ceux-ci renvoient à différentes situations : handicap, troubles 

spécifiques des apprentissages, enfants intellectuellement précoces, enfants allophones 

nouvellement arrivés, enfants issus de familles itinérantes et du voyage...  

Il n'existe pas de termes définissant la population des élèves bénéficiant de mesures 

spécifiques répondant à des besoins éducatifs particuliers. La législation française est faite 

pour favoriser la scolarisation des élèves, quelques soit leurs besoins, dans des établissements 

ordinaires, par le biais de différents plans d'action, mis en place dans un dispositif, au sein de 

l'établissement. 

 

L'Ecole inclusive 

L'Ecole est qualifiée « d'inclusive » (Loi d’orientation et de programmation pour la 

refondation de l’école de la République du 8 juillet 2013).  

On dispose désormais de « plans d'action » : le Projet d’accueil individualisé (PAI) pour des 

élèves connaissant des troubles de la santé, le Projet personnalisé de scolarisation (PPS) pour 

les élèves présentant un handicap, le Plan d’accompagnement personnalisé (PAP) pour les 

élèves connaissant des troubles de l’apprentissage et le Programme personnalisé de réussite 

éducative (PPRE), pour des élèves connaissant des difficultés scolaires temporaires. Ils 
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peuvent être mise en place sur demande de la famille ou du directeur d'établissement suite à la 

proposition de l'équipe enseignante. On relie ainsi éducation et santé. 

Il existe cinq secteurs prenant en compte les enfants avec des besoins éducatifs particuliers :   

 le secteur scolaire, qui est le secteur de l’adaptation scolaire et de la scolarisation des 

élèves handicapés (ASH) 

 le secteur des établissements et services médico-éducatifs (SESSAD, IME) 

 le secteur des établissements et services sanitaires (Centre médico-pédagogique, 

Centre d'Action MédicoSociale Précoce, Maison d'Enfants à Caractère Sanitaire, 

hôpital) 

 le secteur socio-éducatif (comprenant établissements et services relevant de la 

protection judiciaire de la jeunesse, et celui des établissements et services relevant de 

la protection administrative de l’enfance)  

 le milieu pénitentiaire 

Découle, entre autres, du secteur de l'adaptation scolaire et de la scolarisation des élèves 

handicapés, des dispositifs d'accueil, les Unités localisées pour l'inclusion scolaire (ULIS), 

SEGPA, et Etablissements régionaux d'enseignement adapté (EREA). Il existe sept types 

d'ULIS, en relation avec les besoins des élèves: Ulis TSLA  (troubles spécifiques du langage 

et des apprentissages), Ulis TED (troubles envahissants du développement dont l'autisme), 

Ulis TFC (troubles des fonctions cognitives ou mentales), Ulis TFV (troubles de la fonction 

visuelle), Ulis TFA (troubles de la fonction auditive), Ulis TFM (troubles des fonctions 

motrices dont les troubles dyspraxiques), Ulis TMA (troubles multiples associés, c'est à dire 

pluri-handicap ou maladie invalidante). L'affectation d'un élève en Ulis est proposée par la 

Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) ; commission 

qui émane de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) ; sous réserve 

de l'accord des représentants légaux. Les élèves orientés en Ulis sont ceux qui, en plus des 

aménagements et adaptations pédagogiques et des mesures de compensation mis en œuvre par 

les équipes éducatives, nécessitent un enseignement adapté. On trouve l'ULIS du premier 

degré, puis l'ULIS dans le second degré [2] [3]. 

Selon l'Organisation mondiale de la santé (OMS), le terme handicap est envisagé comme « le 

terme générique qui désigne les déficiences, les limitations d'activité et les restrictions de 
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participation ». La loi du 11 février 2005 relative à l'égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapée propose la définition suivante: 

«constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de 

participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison 

d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, 

sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé 

invalidant». 

Les SEGPA accueillent les élèves qui présentent des difficultés importantes, durables, et 

persistantes d'apprentissage, sans pour autant qu'ils soient en situation de handicap. Les EREA 

prennent en charge, en internat, des collégiens en grande difficulté scolaire et sociale. 

Santé et scolarité 

Le parcours éducatif de santé, créé par la loi du 8 juillet 2013, relative à l'orientation et la 

programmation pour la refondation de l'école de la République, s'inscrit dans une volonté de 

réunir santé et scolarité. Par le biais de l'éducation à la santé, destinée à mettre en œuvre des 

choix responsables en terme de santé, de la prévention centrée sur une ou plusieurs 

problématiques de santé prioritaires et de la protection de la santé, tout semble réuni pour 

promouvoir la santé à l'Ecole, dans un climat favorable et égalitaire. 

La coordination du parcours éducatif de santé se fait, dans le cadre du projet d'école ou 

d'établissement, au sein du Comité d'éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC). Les 

missions du comité sont de contribuer : 

 à l'éducation à la citoyenneté,  

 de préparer le plan de prévention de la violence, 

 proposer des actions pour aider les parents en difficulté et lutter contre l'exclusion,  

 définir un programme d'éducation à la santé et à la sexualité et de prévention des 

conduites à risques. 

Qu'en est-il des difficultés relatives à la santé et existe-t-il un lien entre difficultés scolaires et 

problèmes de santé ? 

Parmi les difficultés relatives à la santé, l'obésité infantile est un problème de santé publique, 

mondialement rencontré. 
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L'obésité infantile est définie par l'Organisation mondiale de la santé (OMS), comme « une 

accumulation anormale ou excessive de graisse corporelle qui peut nuire à la santé ». En 

pratique, c'est l'indice de masse corporelle (IMC), reflet de la corpulence, qui permet 

l'évaluation de l'adiposité. L'International Obesity Task Force (IOTF), élaboré en 2000, définit 

le seuil de surpoids au-dessus de la valeur de 25 kg/m2 (IOTF-25) et celui de l'obésité au-

dessus de 30 kg/m2 (IOTF-30).  La courbe IOTF-25 (seuil du surpoids) est proche de la 

courbe du 97e percentile des références françaises, présente dans les carnets de santé, qui fixe 

l'obésité. 

Lorsque des parents consultent pour des difficultés scolaires, se mêlent des valeurs morales 

(paresse, turbulence,...), des valeurs supposées médicales (instabilité, dyslexie), des valeurs 

sociales à type d'écart à la norme. Suivant l'âge à la consultation, la nature des difficultés 

évoquées évolue, pouvant aboutir à une situation d'échec scolaire [4]. Les difficultés scolaires 

comme point d'appel, qui englobent en réalité d’autres difficultés. Les difficultés spécifiques 

d'apprentissage, regroupent notamment la dyslexie, qui concerne l'apprentissage de la lecture, 

la dyscalculie celui du calcul. Sur le plan des causes, on retrouve les causes psychosociales, 

les atteintes organiques, cognitives d'origine non déterminée (déficit attentionnel), pathologies 

psychiatriques avec retentissement scolaire (dépression), pathologies psychiatriques avec 

troubles du développement (syndrome d'Asperger,...). 

L'absentéisme scolaire est défini par des absences scolaires justifiées ou non justifiées en 

nombre élevé. C'est un facteur de risque de comportements sexuels à risque, grossesses 

adolescentes, tentatives de suicide, violence, consommation de substances et/ou délinquance 

[4]. Retard scolaire et échec scolaire (retard scolaire de plus de deux ans) sont d'autres types 

de difficultés scolaires. Phobie scolaire ou refus anxieux de l'école touche 2 à 5 % des 

adolescents. En 1941, le terme est introduit par A.Johnson pour décrire « des enfants qui, 

pour des raisons irrationnelles, refusent d’aller à l’école et résistent avec des réactions 

d’anxiété très vives ou de panique quand on essaie de les y forcer ».  En 1974, en France, 

Julian de Ajuriaguerra, neuropsychiatre et psychanalyste français (1911-1993) propose une 

définition, qui reste encore une référence : il s’agit « d’enfants qui pour des raisons 

irrationnelles refusent d’aller à l’école et résistent avec des réactions d’anxiété très vives ou 

de panique quand on essaie de les y forcer ». Le DSM de l'académie américaine de 

psychiatrie, parlera en 1987 du « refus anxieux scolaire » comme conséquence d'une phobie 

sociale ou d'une anxiété de séparation. La CIM-10 l'inclut dans les angoisses de séparation de 

l'enfance. On distingue trois pics de fréquence : 5-7 ans, 10-11 ans, et 14 ans. L'évolution suit 
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la règle des 1/3, 1/3 aura une évolution favorable, 1/3 d'évolution vers un trouble mental 

(troubles anxieux, troubles dépressifs, troubles de la personnalité), 1/3 de persistance de 

phobie scolaire avec difficultés d'intégration sociale et professionnelle [5]. Le médecin 

traitant a un vrai rôle dans la prise en charge, avec dépistage précoce, guidance parentale et 

orientation vers un pédopsychiatre ou un CMP. Le médecin généraliste est un des 

interlocuteurs des parents dans l'ensemble des actions de prévention. Au 31 décembre 2017, 

sur les 2 millions d’enfants qui étaient suivis par un médecin traitant, 88 % l’étaient par un 

médecin généraliste, 11 % par des pédiatres, le 1 % restant étant suivi par un médecin d’une 

autre spécialité [6]. Dans les motifs de consultation en médecin générale, chez l’adolescent, 

on rencontre également les troubles du sommeil. 

Le passage à l'adolescence entraîne une modification du sommeil, du fait de la puberté, des 

changements hormonaux, biologiques, comportementaux et psychologiques, avec un retard à 

l'endormissement, majoré potentiellement, par une attitude adolescente à vouloir veiller pour 

se démarquer de l'enfance et de l'entourage. L'un des principaux troubles du sommeil 

rencontré à l'adolescence est le syndrome de retard de phase, rencontré chez 10% des 

adolescents, avec un endormissement tardif et un lever tardif, lorsque l'emploi du temps le 

permet. Avec le rythme scolaire, l'endormissement tardif entraîne des problèmes de dettes de 

sommeil. On estime que 70% des adolescents ont une dette de sommeil au moins légère. 50 % 

des adolescents se plaignent de troubles de l'endormissement et d'insomnie (Houzel, 2004). 

Des observatoires régionaux de santé (ORS) ont montré que 5 % à 10 % des collégiens 

déclarent avoir des difficultés pour s’endormir et que 10 % à 20 % seraient fatigués au réveil 

[7]. Les utilisateurs d'écran réduisent leur durée de sommeil en entraînant un dérèglement de 

la sécrétion de mélatonine, du fait de l'exposition à la lumière vive des écrans. La 

classification internationale des troubles du sommeil, distingue comme catégories : insomnies, 

troubles respiratoires liés au sommeil, hypersomnies d'origine centrale, troubles des rythmes 

circadiens, parasomnies, troubles moteurs associés au sommeil [8]. Chez l'adolescent, une 

attention particulière est portée à la somnolence entraînée par les troubles du sommeil, et à ses 

conséquences sur la scolarité, la performance académique et l'humeur [9]. 

Le médecin généraliste, comme premier recours dans le parcours de soins, se retrouve 

confronté aux difficultés relatives à la santé, scolaires et sociales que rencontrent les 

adolescents. 
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Le rapport PISA (Programme international pour le suivi des acquis des élèves) 2015 montre 

qu'en France, plus on vient d'un milieu défavorisé, moins on a de chances de réussir à l'Ecole. 

Parmi les pays de l'OCDE, en France, la relation entre performance scolaire et milieu socio-

économique est l'une des plus fortes [10].  

Le milieu social influençant les habitudes de vie des enfants et sachant, de plus sachant que 

performance scolaire et milieu socioéconomique sont liés: qu’en est-il des difficultés relatives 

à la santé et scolaires rencontrées par les enfants selon la structure familiale au sein de 

laquelle on évolue et le niveau d’étude parentale ? 
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Résumé de l’article 

Introduction 

Les SEGPA accueillent les élèves qui rencontrent des difficultés scolaires graves et durables. La 

décision d'orientation est prise par l'inspecteur d'académie après consultation de la CDOEA. 

L'objectif principal était de comparer les difficultés de santé entre des collégiens de SEGPA et 

d'enseignement général. 

Méthodes 

Etude transversale réalisée par questionnaire anonyme auto-administré rempli par 1642 

collégiens de la 6ème à la 3ème, d'une zone urbaine dans le sud-est de l'agglomération de 

Nancy, étudiant les caractéristiques démographiques et socioéconomiques des sujets, les 

difficultés et l'absentéisme scolaires, les difficultés comportementales et relatives à la santé. 

Comparaison initiale en utilisant le test de chi2 d'indépendance et l'analyse de la variance à un 

facteur, puis calcul de l'odds ratio et l'intervalle de confiance à 95%, ajustés sur le sexe et le 

niveau de classe, la structure familiale et le niveau d'éducation parentale, avec les modèles de 

régression logistique multinomiale. 

Résultats 

On retrouve en SEGPA plus de collégiens obèses (16,9% contre 10,6% en enseignement 

général, p<0,05) et un risque d'obésité et d'absence d'activité physique entre 2 (p<0,05) et 4 

(p<0,001). Le risque d'obésité n'était plus significatif lorsqu'on ajustait sur le sexe et la classe, 

la structure familiale et le niveau d'étude parental. Les collégiens d'enseignement général 

décrivaient plus de troubles du sommeil (32,6% contre 18,1, p<0,05). 

Conclusion 

Les collégiens qui présentent des difficultés scolaires graves et durable, scolarisés en SEGPA 

sont plus à risque d'obésité. Reste à définir si ce risque existe avant l'entrée en SEGPA ou si 

c'est cette forme de scolarisation amène à un risque d'obésité. 

Mots-clés : adolescent, niveau d'instruction, facteurs socioéconomiques, état de santé 

Nombres de mots : 206 
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1. Introduction 

            En France, l'obligation scolaire impose de dispenser une instruction pour tous les élèves âgés 

de six à seize ans. L'obligation scolaire est un héritage des lois de Jules Ferry de 1881 et 1882.   

            Afin d'accueillir les enfants présentant des besoins éducatifs particuliers, et dans la continuité 

des sections d'éducation spécialisées créées en 1967, apparition en 1989 de l'appellation « 

section d'enseignement général et professionnel adapté » (SEGPA), qui fût légitimée en 1996. 

Besoins éducatifs particuliers qui sont définis en 1996 par l'Organisation de coopération et de 

développement économique (OCDE) comme « des besoins résultant d’une déficience, ou dus 

à une difficulté d’apprentissage ou à des difficultés socio-économiques ou culturelles ». 

Les SEGPA accueillent les collégiens qui ont des difficultés importantes, durables et 

persistantes d'apprentissage, sans qu'ils soient pour autant en situation de handicap au sens de 

la loi de février 2005. La décision d'orientation est prise par l'Inspecteur d'académie après 

consultation de l'avis de la CDOEA [11]. Les critères d'orientation se fondent sur un constat 

d'échec ou de difficultés scolaires graves et durables (Bulletin officiel numéro 31 du 1er 

septembre 2005). La démarche d'orientation en SEGPA comporte deux phases distinctes : une 

pré-orientation en CM2 ou une autre en fin de 6ème, au plus tard à l'âge de douze ans. Les 

collégiens de SEGPA sont identifiés comme ayant des besoins éducatifs particuliers, il 

apparaîtrait intéressant de rechercher si, au-delà d'une dimension scolaire, ils présentent des 

difficultés relatives à la santé, spécifiques, créant ainsi des besoins de santé sur lesquels on 

pourrait agir. 

 Dans le cadre de la modernisation du système de santé, le parcours éducatif de santé permet 

de structurer la présentation des dispositifs qui concernent à la fois la protection de la santé 

des élèves, les activités éducatives liées à la prévention des conduites à risques et les activités 

pédagogiques mises en place dans les enseignements en référence aux programmes scolaires. 

Lorsqu'un adolescent consulte en médecine libérale, 7 fois sur 10, il s'agit d'un médecin 

généraliste (étude CREDES). Le médecin généraliste est donc un interlocuteur privilégié dans 

leur démarche de soins, et en fait donc un acteur à part entière dans la prévention et le 

dépistage des problèmes de santé. On estime que pour 70 % des enfants consultant en 

pédopsychiatrie publique ou privée, un motif scolaire est avancé, c'est donc pour cette 

spécialité un motif de recours fréquent [4]. 

            L'objectif principal de ce travail a été de comparer les difficultés de santé entre des collégiens 

de SEGPA et d'enseignement général. 
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            L'objectif secondaire était ensuite de mettre en relation ces difficultés de santé avec les 

difficultés scolaires et sociales. 

 

2. Matériels et méthodes 

2.1. Population étudiée 

           Elle est constituée par l'ensemble des collégiens d'une zone urbaine dans le sud-est de 

l'agglomération de Nancy laquelle comptait environ 38.000 habitants. C'est donc une enquête 

exhaustive (sans critères d’inclusion et d’exclusion supplémentaires) sur l'ensemble des 1783 

élèves de la 6ème à la 3ème de deux collèges publics et d'un collège privé (70 classes) de cette 

zone géographique (tableau 1). Cette étude utilisait les données d’une enquête ayant fait 

l’objet de plusieurs publications [13-14]. Les données concernant les collégiens 

d’enseignement général et professionnel adapté analysées dans ce travail n’ont jamais été 

exploitées. 

            Ce travail a reçu l'avis favorable du Recteur de l'Académie de Nancy-Metz et de la 

Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés. Un consentement éclairé a été 

obtenu des parents ou tuteurs des participants. A la différence des études nationales, cette 

étude a ciblé la population d’une zone urbaine de sorte que les sujets étaient dans un même 

contexte socioéconomique sans variations géographiques. 

           Sont exclus 20 élèves en Unité pédagogique d'intégration (UPI). Les 93 élèves en section 

d'enseignement général et professionnel adapté (SEGPA) ont participé à l'enquête, mais 

certaines questions ont été retirées du questionnaire en raison des difficultés possibles pour le 

remplissage (temps limité à une heure). Finalement, 83 questionnaires ont été retenus pour 

l'analyse statistique. 

Sur les 1666 adolescents d'enseignement général inclus dans l'étude, 2 élèves avaient refusé 

de participer, 89 (5,3%) étaient absents le jour de la passation du questionnaire pour des 

motifs indépendants de l’enquête. Au total, 1575 (94,5%) adolescents avaient rempli le 

questionnaire. Pour 10 d'entre eux le sexe ou l'âge n’étaient pas renseignés et 6 questionnaires 

étaient inexploitables. Finalement, 1559 questionnaires étaient retenus pour l'analyse 

statistique. 
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2.2. Protocole d'enquête 

Le protocole d'étude comprenait une demande de participation transmise aux parents ou 

tuteurs par l'intermédiaire des élèves (avril 2010) et le recueil des données à l'aide d'un 

questionnaire auto-administré anonyme en classe (1 heure) sous la supervision de l'équipe de 

recherche (mai-juin 2010). Le questionnaire complété était mis dans une enveloppe cachetée 

puis dans une boîte fermée par l’élève. 

2.3. Mesures 

           Facteurs socioéconomiques 

Les questions portaient sur la structure familiale, qui était divisée en cinq catégories : famille 

intacte, famille recomposée, parents divorcés/séparés, famille monoparentale, et autres 

(familles d'accueil, etc.). Les questions utilisées sont les suivantes : 

– Vos parents sont-ils : mariés ou vivent en couple, séparés ou divorcés, l’un d’eux est 

décédé. 

– S’ils sont séparés ou divorcés, quel âge aviez-vous quand leur séparation ou divorce s’est 

produit ? 

– Y a-t-il des périodes où vos parents sont ou ont été en longue maladie (plus d’un mois) ? 

Si oui, quel âge aviez-vous ? 

– Si l’un d’eux est décédé, quel âge aviez-vous quand son décès s’est produit ? 

– 10 questions pour les diverses catégories de personnes : “ Au cours des 12 derniers 

mois, vivez-vous avec les personnes suivantes (généralement, parfois, rarement, pas du 

tout) : (a) Vous vivez seul, (b) Père, (c) Mère, (d) Beaux-parents, (e) Frères, sœurs, (f) 

Grands-parents, (g) Autres membres de la famille, (h) Parents adoptifs, (i) Famille 

d'accueil, et (j) Autres personnes. 

Puis les questions s'intéressaient à la catégorie socioprofessionnelle des parents (la plus élevée 

des parents) catégorisée en sept groupes (classification internationale des professions ISCO) : 

cadres et professions libérales ; artisans, commerçants et chefs d’entreprise ; professions 

intermédiaires ; employés ; ouvriers ; autres actifs ; et inactifs (chômeurs et retraités) [15]. 

Le revenu familial insuffisant était mesuré par la question : “Selon vous, laquelle de ces 

situations financières semble le mieux correspondre à la situation de votre famille ? (« Vous y 
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arrivez difficilement », « vous n'y arrivez qu'en faisant des dettes » ou « c'est juste : il faut 

faire attention » «  Vous êtes à l'aise » ou « ça va »)” [16]. 

Difficultés scolaires 

La performance scolaire était recueillie par la question “Quelle est votre note moyenne du 

dernier trimestre ? ” (Réponse : ≤7/20, 8-9/20, 10-13/20, 14-15/20 ou ≥16/20) [17]. 

Pour le redoublement scolaire, l’élève indiquait les redoublements durant les années 

antérieures : Jamais, Ecole primaire, 6ème, 5ème, 4ème, 3ème (Cumul possible). 

L’idée de quitter l’école à 16 ans, illustrant la poursuite des études, était recueillie par la 

question suivante “Souhaitez-vous continuer ou non vos études ? ” (Quitter l’école après 16 

ans versus continuer à l’université, école d’ingénieurs, IUT, BTS ou une formation 

professionnelle (CAP, BEP, etc.)). 

Indice de masse corporelle 

Pendant la passation du questionnaire, les participants étaient invités à mesurer leur taille 

(mètre ruban monté sur une toise mobile fixée au mur) et poids (balance électronique 

Scaleman) avec le médecin de l’équipe de recherche. L'obésité était définie par l'indice de 

masse corporelle selon les seuils proposés par l'INSERM pour différents âges et chaque sexe 

[18]. 

Consommation d’alcool, tabac, cannabis, et d’autres substances (illicites) 

Elle était mesurée par les questions [17, 19, 20]: “Au cours des 30 derniers jours, combien de 

fois avez-vous bu de l'alcool (bière, cidre, champagne, vin, apéritif, etc.) ?” (Réponse : Non, 

1-5 ou ≥ 6 fois), “Au cours des 30 derniers jours, combien de jours avez-vous fumé de 

cigarettes ?” (Réponse : 1+ jour vs 0), “Au cours des 30 derniers jours, combien de fois avez-

vous pris du cannabis ?” (Réponse : 1+ fois vs 0), et “Au cours des 30 derniers jours, combien 

de fois avez-vous pris d'autres drogues (champignons, ecstasy, LSD, etc.) ?” (Réponse : 1+ 

fois vs 0). 
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Etat de santé insatisfaisant 

            Il était évalué par la question : “Au cours des 12 derniers mois, êtes-vous satisfait de votre 

santé ?” (pas du tout satisfait/pas satisfait/ni satisfait ni insatisfait versus satisfait/très satisfait) 

[21]. 

Symptômes dépressifs 

Ils étaient mesurés par la version française [19] d'une échelle nord-américaine, l’échelle de 

Kandel [22] comprenant 6 items : “Au cours des 12 derniers mois, vous est-il arrivé...”: (a) 

“de manquer d'énergie”, (b) “de vous réveiller la nuit ou d'avoir du mal à vous endormir”, (c) 

“de vous sentir déprimé”, (d) “d'être désespéré en pensant à l'avenir”, (e) “de vous sentir 

nerveux” et (f) “d'être inquiet(e)” (Réponse: 1=Jamais, 2=Rarement et 3=Assez souvent/très 

souvent). L’échelle est utile pour explorer le développement de symptômes dépressifs durant 

l’adolescence [23]. Elle a été choisie pour sa bonne cohérence interne (alpha de Cronbach 

0,82). L'analyse en composantes principales montrait que l’échelle était unidimensionnelle car 

la 1ère valeur propre (2,6) était beaucoup plus élevée que la 2ème valeur propre (0,17). Le score 

était défini par la somme des 6 items (étendue 6-18). La présence de SD était définie par un 

score de 17+ (90ème percentile). 

Violence physique/verbale subie 

Cinq questions ont été posées pour 4 lieux [24] : au collège, aux alentours du collège, au 

domicile, et ailleurs : “Au cours des 12 derniers mois, avez-vous été victime de … ?” : coups, 

vol, racket, actes de racisme et violences verbales (oui versus non). Le score global est défini 

par le nombre de réponses positives aux 20 items (étendue 0-20). Cet instrument a un 

coefficient alpha de Cronbach de 0,71. L'analyse en composantes principales montre que ces 

items sont unidimensionnels (1ère valeur propre 3,09, 2ème valeur propre 0,99). Le score est 

catégorisé en 3 groupes : 0, 1-3, 4+ (approximativement le 90ème percentile). 

Agression sexuelle 

Elle était abordée par la question “Au cours de votre vie, avez-vous été victime d'une 

agression sexuelle ?” (1+ fois versus 0) [24]. 
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Implication dans la violence 

Elle était mesurée avec 11 items [24] : “Au cours des 12 derniers mois, avez-vous” : (a) “été 

auteur de violences verbales”, (b) “été auteur d'actes de racisme”, (c) “été mêlé(e) à une 

bagarre à l'école”, (d) “pris part à une bagarre où un groupe de vos amis était confronté à un 

autre groupe”, (e) “utilisé une arme de quelque sorte que ce soit pour obtenir quelque chose de 

quelqu'un”, (f) “pris quelque chose dans une boutique sans le payer”, (g) “mis exprès le feu 

aux affaires de quelqu'un d'autre”, (h) “fait partie d'un groupe commençant une bagarre avec 

un autre groupe”, (i) “provoqué une bagarre avec un autre individu”, (j) “volé quelque chose 

d'une valeur de 15 euros ou plus”, et (k) “abîmé exprès des biens publics ou privés” (oui 

versus non). 

Le score global est défini par le nombre de réponses positives aux 11 items. Cet instrument a 

un coefficient alpha de Cronbach de 0,82. L'analyse en composantes principales montre que 

ces items sont unidimensionnels (1ère valeur propre 3,66, 2ème valeur propre 1,00). Le score 

est divisé en 3 groupes : 0, 1-5, 6+ (approximativement le 90ème percentile). 

Manque de soutien social 

Il était défini par la question : “Au cours des 12 derniers mois, êtes-vous satisfait de vos 

relations avec ... ?” concernant 9 catégories de personnes : père, mère, beaux-parents, 

frères/sœurs, grands-parents, autres membres de la famille, parents adoptifs, famille d'accueil 

et amis (insatisfait/indifférent/non-concerné versus satisfait) [25-26]. Le score global est 

défini par le nombre de réponses positives aux 9 items (étendue 0-9). Cet instrument a un 

coefficient alpha de Cronbach de 0,56. L'analyse en composantes principales montre que ces 

items sont unidimensionnels (1ère valeur propre 1,23, 2ème valeur propre 0,47). Le score est 

catégorisé en 3 groupes : 0, 1, 3+ (approximativement le 90ème percentile). 

2.4. Analyse statistique 

            Nous avons comparé tout d'abord les caractéristiques démographiques et socioéconomiques 

ainsi que les problèmes scolaires, comportementaux et relatifs à la santé des collégiens dans 

l’enseignement général et professionnel adapté (N=83) et les collégiens dans l’enseignement 

général (N=1559) en utilisant le test de chi2 d’indépendance et l’analyse de la variance à un 

facteur. 
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            Dans un deuxième temps, nous avons calculé l’odds ratio (OR) ajusté sur le sexe et le niveau 

de classe et l’intervalle de confiance à 95% (IC 95%) avec les modèles de régression 

logistique multinomiale (variable dépendante nominale à 2 modalités ou plus). L’âge n’a pas 

été pris en compte car il différait entre les deux groupes à cause du redoublement à l’école 

primaire (83% contre 7%, tableau 2). Pour apprécier le rôle de la structure familiale et du 

niveau d’éducation parentale, nous avons calculé l’OR avec ajustement supplémentaire sur 

ces facteurs également avec les modèles de régression logistique multinomiale. La catégorie 

socio-professionnelle des parents n'était pas prise en compte, en raison du faible effectif de 

sujets. 

Toutes les analyses ont été effectuées avec le logiciel Stata (Texas : Stata Corporation 2007). 

3. Résultats 

3.1. Caractéristiques démographiques et socioéconomiques 

Dans le tableau 2, on constate que les élèves de la section SEGPA sont plus âgés que ceux 

d'enseignement général (14,4 contre 13,5 ans, p<0,001). Les deux groupes différaient aussi en 

ce qui concerne la structure familiale (p<0,001) ; les élèves en SEGPA vivaient plus souvent 

dans des familles monoparentales (20,5% contre 6,5 %). 

Les élèves en SEGPA avaient presque tous des parents dont le niveau d'éducation parentale 

était inférieur au baccalauréat (92,8 % contre 48,7% parmi les élèves d'enseignement général, 

p<0,001) et étaient plus souvent issus de milieux dont la catégorie socioprofessionnelle des 

parents étaient ouvriers, autres actifs, chômeurs et retraités (p<0,001). 

3.2. Difficultés et absentéisme scolaires 

Le tableau 3 montre que, comparés aux élèves d'enseignement général, ceux en SEGPA 

avaient plus souvent au moins une absence pendant l'année scolaire (92,7 % contre 90,2 %) et 

plus souvent une absence de 8 jours ou plus (33,7 % contre 18,7 %). Les absences étaient plus 

souvent dues aux problèmes de santé dans les deux populations, avec une prédominance chez 

les collégiens d'enseignement général (79,0% contre 62,6%, p<0,001) alors que les problèmes 

familiaux, comme deuxième cause d'absentéisme, étaient plus du fait des SEGPA (24,1 % 

contre 9,6%, p<0,001). 

Un redoublement scolaire antérieur, toutes années confondues, concernait nettement plus les 

élèves de SEGPA (86,7% contre 14,7%, p<0,001), notamment pour un redoublement scolaire 
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à l'école primaire (83,1% contre 7,0%, p<0,001). L'idée de quitter l'école à 16 ans était plus 

fréquente chez les élèves de SEGPA que les autres élèves (16,9% contre 3,8%, p<0,001). 

Cependant, la performance scolaire exprimée par la note moyenne du dernier trimestre de 

l’année scolaire était similaire dans les deux groupes d’élèves. 

3.3. Difficultés comportementales et relatives à la santé 

Le tableau 4 décrit les difficultés comportementales et relatives à la santé des élèves en 

SEGPA et en enseignement général. 

Concernant l'IMC déterminé avec le poids et la taille mesurés le jour de l'enquête, 43,4% 

d'élèves en SEGPA contre 54,8% d'élèves en enseignement général avait un poids normal. A 

l'inverse, la proportion de sujets obèses était plus élevée parmi les élèves en SEGPA (16,9 % 

contre 10,6 en enseignement général, p<0,05). Les élèves en SEGPA pratiquaient moins 

souvent des activités physiques ou sportives de façon régulière (33,7 % contre 11,7%, 

p<0,001). 

Concernant le tabac, il faut noter qu'aucun élève en SEGPA ne déclarait en consommer alors 

que parmi les élèves en enseignement général, 6,7% et 4,5% consommaient 1 à 5 et 6 ou plus 

cigarettes par jour durant les 30 derniers jours. On n'observait pas de différence entre les deux 

groupes pour la consommation d'alcool, de cannabis et d'autres drogues. 

Une implication dans la violence était plus fréquente parmi les élèves en SEGPA que ceux en 

enseignement général (p<0,001) pour un score de 1 à 5 (60,2% chez les SEGPA contre 49,1) 

comme pour un score de 6 ou plus (respectivement 18,1 et 10,3%). 

Un manque de soutien social (score non nul) était exprimé par 27,7 % en SEGPA et par 53,8% 

des élèves en enseignement général (p<0,001). 

3.4. Association entre comportement scolaire et filière 

Dans le tableau 5, on remarque que le risque d'absentéisme pendant l'année scolaire, d'une 

durée supérieure ou égale à 15 jours était 3 fois plus élevé pour les élèves en SEGPA que pour 

ceux en enseignement général, et que ce risque persistait après ajustement sur le sexe, la 

classe, la structure familiale, et le niveau d'étude parental. Mais parmi les causes 

d'absentéisme, le risque lié aux problèmes de santé était   inférieur à 1 chez les élèves en 

SEGPA contrairement aux problèmes familiaux dont le risque était 3 fois plus élevé. 
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Il existe une surexposition au risque de redoublement scolaire chez les jeunes en SEGPA, 

persistante après l'ajustement sur le sexe et la classe, puis sur la structure familiale et le niveau 

d'étude parental. 

« Quitter l'école à 16 ans » et « être scolarisé en SEGPA » est en association forte dans cette 

enquête. 

3.5 Association entre difficultés comportementales, relatives à la santé et filière 

Le tableau 6 montre un risque 2 à 4 fois plus élevé pour l'obésité et l'absence d'activité 

physique et sportive chez les élèves en SEGPA. A noter que le risque d'obésité n'est plus 

statistiquement significatif lorsqu'on ajuste sur le sexe et la classe, la structure familiale et le 

niveau d'étude parental. 

Le tableau 7 montre un risque plus important de troubles du sommeil, d'implication dans la 

violence et du ressenti de manque de soutien social chez les adolescents en enseignement 

général versus SEGPA. Ces risques ne changeaient pas après l'ajustement sur le sexe et la 

classe, la structure familiale et le niveau d'étude parental faible. 

4. Discussion 

4.1. Difficultés relatives à la santé chez les collégiens de SEGPA et d'enseignement 

général 

Le principal résultat de cette étude est une proportion de sujets obèses plus élevée parmi les 

élèves en SEGPA (16,9 % contre 10,6 en enseignement général, p<0,05) et un risque d'obésité 

plus élevé (1,9 pour p<0,05), qui n'était plus statistiquement significatif lors qu'on ajustait sur 

le sexe et la classe, la structure familiale et le niveau d'étude parental. L'étude Esteban, 2014-

2016, qui a été mis en place par Santé publique France pour répondre à des objectifs de 

biosurveillance, de surveillance des maladies chroniques et de surveillance nutritionnelle, 

montrait qu'en 2015, la prévalence du surpoids (obésité incluse) en France, était supérieure 

chez les enfants dont les personnes de référence du ménage étaient les moins diplômées. Ce 

premier résultat de notre étude peut être expliqué par un autre de nos résultats puisque notre 

population de SEGPA, était entre 3 et 4 fois (p<0,001) plus à risque d'absence d'activités 

physiques/sportives régulières. Ce résultat qui persistait après ajustement sur la structure 

familiale et un niveau d'étude parental faible. Ceci permettrait en partie de s'affranchir de la 
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dimension financière (financement d'activités extra-scolaires), intellectuelle et culturelle 

(représentation du sport et de son bénéfice). 

A l'échelle nationale, la comparaison des données de l'IMC d'enfants âgés entre 6 et 17 ans, de 

l'Etude Nationale Nutrition Santé de 2006 avec celles de l'étude Esteban réalisée en 2015 en 

France, montre pour les garçons, une diminution du surpoids (13,6% à 11,8%) mais une 

augmentation de l'obésité (2,6% à 4,1%) alors que pour les filles, on note une diminution du 

surpoids (15% à 14,1%) et une stabilité de l'obésité (4% à 3,8%) [27]. 

En 2010, dans le Nord de la France, une étude évaluant l'impact d'un programme 

multidisciplinaire comportant deux heures d'activité physique adaptée par semaine et 1h30 

d'éducation à la santé tous les trois mois durant une année, chez 37 participants volontaires 

(19 garçons et 18 filles en surcharge pondérale), a montré une amélioration des performances 

scolaires, du sommeil et de l'estime de soi [28]. 

Le parcours éducatif de santé, créé en France par la loi du 28 juillet 2013 d'orientation et de 

programmation pour la refondation de l'école de la République et réaffirmé par la loi du 26 

janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, est une réponse à ce problème de 

santé. Il est structuré autour de trois axes : éducation à la santé, prévention et protection. 

L'éducation à la santé est fondée sur le développement des compétences psychosociales en 

lien avec le socle commun de connaissances, de compétences et de culture, afin 

d’accompagner chacun dans la mise en œuvre de choix responsables en matière de santé. La 

prévention représente l'ensemble des actions centrées sur une ou plusieurs problématiques de 

santé prioritaires ayant des dimensions éducatives et sociales (conduites addictives, 

alimentation et activité physique, vaccination, contraception, protection de l'enfance par 

exemple) qui tendent à éviter la survenue de maladies ou de traumatismes ou à maintenir et à 

améliorer la santé. La protection, qui intègre des démarches visant à créer un climat 

d'établissement favorable à la santé et au bien-être de tous les membres de la communauté 

éducative, et des ressources disponibles pour les élèves et leurs familles en matière de santé 

comme les visites médicales et de dépistage, etc. 

Une étude réalisée aux Etats-Unis, [NHIS (National Health Interview Survey) ] établissait une 

relation entre obésité et difficultés scolaires. En 2009, comparant le nombre de jours d'absence 

scolaire pour maladie ou accident chez des adolescents entre 12 et 17 ans, elle a montré que 

les adolescents obèses et en surpoids avaient respectivement 36 et 37 % de plus de jours 

d'absence scolaire que ceux de poids normal. Les résultats de l'étude, suggéraient que la 
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prévention de l'obésité chez les enfants permettrait une amélioration de la fréquentation 

scolaire [29]. 

Dans les résultats de notre étude, attirant également notre attention, on note une surexposition 

aux troubles du sommeil chez les collégiens d'enseignement général, en comparaison à ceux 

de SEGPA (Odds ratio entre 0,46 et 0,42, selon le modèle d'ajustement, p<0,01). Le 

professeur Emmanuel de Becker, pédopsychiatre à Bruxelles, évoque les troubles du sommeil 

comme un motif fréquent de consultation de pédopsychiatrie. Il rapporte que les filles, plus 

fréquemment que les garçons s'en plaignent, reliant ces symptômes à des difficultés d'ordre 

psychologique, comme des inquiétudes sur le plan scolaire ou des tensions intra ou extra-

familiales.  

Le collégien d’enseignement général est-il plus stressé que les Segpa? En tout cas nous 

pouvons nous poser la question de corréler ce résultat au résultat sur la «satisfaction du 

soutien de l’entourage». En effet à cette question les collégiens de section générale déclare se 

sentir moins soutenu par l’entourage familial. 

Dans notre étude, lorsque les collégiens sont interrogés sur l'idée de quitter l'école à 16 ans, 

ceux de SEGPA sont plus à risque que ceux d'enseignement général, avec un odds ratio de 4,5 

(p<0,001) lorsqu'on ajuste sur le sexe et l'âge, 4,7 sur la structure familiale et 3,4 sur le niveau 

d'étude parental faible. Existerait-il plus d'ambitions sur le plan de la réussite scolaire, plus de 

pressions sociétales qui serait une explication aux troubles du sommeil qui prédominent chez 

les collégiens de section d'enseignement général ?   

En tout état de cause, nous ne pouvons lier ces troubles du sommeil à la consommation de 

substances (bien que la question des thérapies orales prescrites n'ait pas été posée dans le 

questionnaire) 

Dans notre étude en effet il n'existait pas de différence entre les deux groupes en ce qui 

concernait la consommation d'alcool et de cannabis. Pour la consommation de tabac, nous 

étions surpris de voir qu'aucun collégien de SEGPA déclarait en avoir consommé dans les 

trente derniers jours (p<0,006), alors que toutes quantités de cigarettes confondues, 11,2 % 

des collégiens d'enseignement répondaient « oui » à la question les interrogeant sur le nombre 

de cigarettes fumées par jour au cours des trente derniers jours. Rappelons que suite au décret 

du 25 mai 2010, la vente de toute forme de tabac aux mineurs a été interdite, et par la suite, 

également la cigarette électronique (Loi Hamon, 17 mars 2014), avec désormais l'obligation 
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de contrôler la majorité de l'acheteur (loi de santé du 26 janvier 2016). En France, la moyenne 

d'âge de consommation quotidienne du tabac est rapportée à 14,9 ans et le pourcentage de 

fumeurs quotidiens passe de 6 % en 4ème à 12 % en 3ème [30]. On distingue plusieurs modes 

de consommation du tabac qui diffèrent entre autres, dans leurs prix : cigarettes, tabac à 

rouler, tabac non fumé mâché, chiqué ou prisé, narguilé, bidies, kreteks, cigare et pipe, 

cigarette électronique. On peut se demander si la question a bien été comprise par les 

collégiens de SEGPA, et si pour eux, la consommation de tabac sous une autre forme que la 

cigarette, était exclue de la question, sous estimant ainsi les résultats. La volonté de dissimuler 

la vérité face à une situation interdite conforterait également ce résultat. 

4.2. Difficultés sociales 

Sur le plan social, lorsque l'on interroge les collégiens sur leur satisfaction quant à leurs 

relations avec neuf catégories de personnes de leur entourage familial, les résultats montrent 

(comme nous l'avons dit précédemment) que les collégiens d'enseignement général sont plus 

en situation de manque de soutien social que ceux de SEGPA.  Face à la décision d'orientation 

en SEGPA qui émane d'un constat de difficultés ou d'échec scolaire, on peut supposer que 

l'entourage familial soit plus mobilisé et attentif à cet enfant en difficulté contrairement au 

collégien qui suit son parcours scolaire sans réorientation dont on ne doute pas de ses 

capacités scolaires et que les parents ne supposent pas qu'il ait besoin d'eux. On peut 

également supposer que ces enfants sont dans des familles elles-mêmes soutenues (partenaires 

sociaux de l'éducation nationale,...).  

D'emblée l'exploitation des questionnaires montrent que les collégiens de SEGPA sont plus 

impliqués dans la violence. En revanche, en ajustant sur la structure familiale et un niveau 

d'étude parental faible, les résultats sont inversés. Ce résultat bouscule nos préjugés et notre 

représentation de cette population d'enfant en difficultés scolaires que nous aurions plus 

facilement vu comme « plus violent ». 

 On peut se demander si la structure familiale et un niveau d'étude parental faible, 

n'influeraient pas sur l'implication dans la violence en SEGPA. 

4.3. Difficultés scolaires 

Sur le plan scolaire, être collégien en SEGPA, était un facteur de protection vis à vis de 

l'absentéisme, pour problèmes de santé (OR<0,45 pour p<0,001) dans notre étude. Par contre, 

nous avions noté qu'en SEGPA, il existait un risque d'absentéisme pendant l'année scolaire, en 
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raison de problèmes familiaux, trois fois plus élevé (p<0,001), tendance qui persistait après 

ajustement sur le sexe et la classe, la structure familiale, un niveau d'étude parental faible. Ces 

jeunes collégiens en échec face à l'école n'y voient pas un atout pour leur réussite. Le lien 

entre réussite scolaire et environnement social n'est plus à démontrer. Actuellement, il apparaît 

que le taux d'échec scolaire est fortement corrélé avec la qualification professionnelle du père, 

et peu avec l'existence d'un travail de la mère, en revanche il est corrélé avec son niveau 

d'étude. 

4.4. Limites et forces de l'étude 

Notre étude présentait certaines limitations. Au sein de la population à l'étude, la faible 

représentativité des collégiens de SEGPA (83) par rapport aux collégiens d'enseignement 

général (1559) ne permet pas de généraliser les résultats à la population générale de SEGPA, 

qui en 2017, était de 84463 adolescents (Source : MEN-DEPP, MESRI). La population totale 

de formations dispensées au collège hors SEGPA, DOM-TOM inclus est de 3 257 471 élèves 

[31]. Le ressenti des collégiens au remplissage du questionnaire, comme une surveillance par 

les adultes, a pu entraîner une méfiance et de la désinvolture lors de leurs réponses, pouvant 

peut-être par exemple expliquer qu'aucun élève de SEGPA n'avait répondu favorablement à la 

question sur le tabagisme.  

Parmi les points forts de l'étude, les sujets étaient tous issus d'une zone d'agglomération 

urbaine, donc dans un même climat socio-économique sans variation géographique. 

L'ajustement sur la structure familiale et le niveau d'éducation parentale a permis d'en 

apprécier le rôle. L'étude menée permet de dégager des pistes de questionnement pour 

conduire d'autres travaux, notamment la relation entre obésité et difficultés scolaires. 

5. Conclusion 

Cette étude chez les collégiens de SEGPA montrait une forte exposition à l'obésité, qui n'était 

plus statistiquement significatif après ajustement sur des biais de confusions démontrés par 

d'autres études, notamment le niveau d'éducation parental faible, associé à un revenu familial 

plus faible et à une alimentation moins équilibrée. Les problèmes de santé n'expliquaient pas 

un absentéisme scolaire plus soutenu dans cette même population qu'en enseignement général, 

mais étaient dominés par des problèmes familiaux. Paradoxalement, contrairement aux idées 

reçues, et aux résultats auxquels nous nous attendions, les collégiens d'enseignement général 

témoignaient plus que leurs camarades de SEGPA, d'un manque de soutien social et d'une 

implication dans la violence.  
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En croisant difficultés relatives à la santé et difficultés scolaires, il apparaîtrait intéressant de 

creuser l'exposition à l'obésité: l'obésité est-elle pourvoyeuse de difficultés scolaires, ou est-ce 

les difficultés scolaires qui favorisent la survenue de l'obésité. Pour cela, il faudrait pouvoir, 

faire un travail en croisant courbe d'IMC et résultats scolaires au fil des années de 

développement de l'enfant en excluant les facteurs socio-économiques et familiaux pouvant 

interférer.  
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Tableau 1. Population étudiée et participation des élèves 

 
 

Enseignement 
général 

Enseignement 
général et 

professionnel 
adapté 

(SEGPA) 

Nombre de classes 63 7 

Effectif total d'élèves 1666 93 

Refus exprimés 2 0 

Absents pour des raisons indépendantes à l'enquête 89 (5,3%) 10 (10,8%) 

Participants (ayant rempli un questionnaire) 1575 (94,5%) 83 (89,2%) 

Questionnaires exclus de l'analyse statistique (sexe ou âge 
inconnu, non exploitables) 

16 (1%) 0 

Nombre de questionnaires retenus pour l'analyse statistique 1559 (93,6%) 83 (89,2%) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

43 

Tableau 2. Caractéristiques démographiques et socioéconomiques des sujets : % ou moyenne 
(écart-type) 

 Enseignement 
général 

(N=1559) 

Enseignement 
général et 

professionnel 
adapté 

 (N=83) 

Test de chi2 

d’indépendance 
ou analyse de 

la variance 

(p) 

Garçons 49,9 63,9 0,013 

Age (an)   < 0,001 
≤ 12 38,7 10,8  
13 23,9 26,5  
≥ 14 37,4 62,6  
Moyenne (écart-type) 13,5 (1,3) 14,4 (1,1) < 0,001 

Structure familiale   < 0,001 

Famille intacte 63,0 53,0  

Famille recomposée 14,8 12,1  

Parents divorcés/séparés 10,3 12,0  

Famille monoparentale 6,5 20,5  

Autres 5,4 2,4  

Niveau d’études parental faible (≤ Bac) 48,7 92,8 < 0,001 

Revenu insuffisant 17,7 20,5 0,519 

Catégorie socioprofessionnelle des 
parents 

  < 0,001 

Cadres, professeurs, professions 
libérales 

37,6 4,8  

Artisans, commerçants, chefs 
d'entreprise 

17,6 6,0  

Professions intermédiaires 13,0 10,8  

Employés 14,7 7,2  

Ouvriers 8,7 54,2  

Autres actifs 5,3 7,2  

Inactifs 3,1 9,6  
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Tableau 3. Difficultés et absentéisme scolaires : %  

 Enseignement 
général 

(N=1559) 

Enseignement 
général et 

professionnel 
adapté (N=83) 

Test de chi2 

d’indépendance 

(p) 

Classe   0,593 

6e 26,0 19,3  
5e 25,2 26,5  
4e 24,9 27,7  
3e 23,9 26,5  

Demi-pensionnaire 58,1 51,8 0,257 

Absentéisme pendant l’année 
scolaire 

  0,003 

Non 10,8 7,2  

≤ 7 jours 70,5 59,0  

8-14 12,6 18,1  

15-30 3,7 10,8  
≥ 31 2,4 4,8  

Causes d'absentéisme    
Problèmes de santé 79,0 62,6 < 0,001 
Vacances 5,6 8,4 0,289 
Problèmes familiaux 9,6 24,1 < 0,001 
Sécher les cours 6,3 8,4 0,452 
Autres 12,2 34,9 < 0,001 

Performance scolaire (note /20)   0,689 
≤ 7 2,0 0,0  
8-9 6,2 6,1  
10-13 41,0 36,6  
14-15 32,5 39,0  
≥ 16 18,3 18,3  
Faible (note < 10/20) 8,2 6,1 0,477 

Redoublement scolaire 14,7 86,7 < 0,001 

Redoublement scolaire à l’école 

primaire 

7,0 83,1 < 0,001 

Idée de quitter l'école à 16 ans 3,8 16,9 < 0,001 
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Tableau 4. Difficultés comportementales et relatives à la santé : %  

 Enseignement 
général 

(N=1559) 

Enseignement général et 
professionnel adapté (N=83) 

Test de chi2 

d’indépendance (p) 

Indice de masse corporelle (mesuré)   0,079 
Normal 54,8 43,4 0,042 
Sous-poids 1,2 2,4 0,347 
Surpoids 25,5 24,1 0,780 
Obèse 10,6 16,9 0,044 
Refus de mesure 7,9 13,2 0,082 

Consommation de tabac (30 derniers 
jours) 

  0,006 

Non 88,8 100,0  
1-5 cigarettes/jour 6,7 0,0  
≥ 6 cigarettes/jour 4,5 0,0  

Consommation d'alcool (30 derniers 
jours) 

  0,201 

Non 64,8 61,4  
1-5 fois  28,3 26,5  
≥ 6 fois 6,9 12,1  

Consommation de cannabis (30 
derniers jours) 

  0,312 

Non 94,4 91,6  
1-5 fois 3,0 6,0  
≥ 6 fois 2,6 2,4  

Consommation d'autres drogues (30 
derniers jours) 

2,8 4,8 0,273 

Absence d'activités 
physiques/sportives régulières 

11,7 33,7 < 0,001 

Etat de santé insatisfaisant 25,8 30,1 0,388 

Troubles de sommeil 32,6 18,1 0,006 

Symptômes dépressifs 13,3 6,0 0,053 

Idée de suicide (12 derniers mois) 11,7 9,6 0,572 

Tentative de suicide (durant la vie) 9,9 12,0 0,521 

Violence physique/verbale subie 
(score, étendue 0-20) 

  0,811 

0 46,6 43,4  
1-3 44,0 45,8  
≥ 4 9,4 10,8  

Agression sexuelle subie 3,7 6,0 0,270 

Implication dans la violence (score, 
étendue 0-11) 

  < 0,001 

0 40,5 21,7  
1-5 49,1 60,2  
≥ 6 10,3 18,1  

Manque de soutien social  (score, 
étendue 0-9) 

  < 0,001 

0 46,2 72,3  
1-2 38,6 24,1  
≥ 3 15,2 3,6  
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Tableau 5. Difficultés et absentéisme scolaires des collégiens d’enseignement général et 
professionnel adapté (N=83) en  référence aux collégiens d’enseignement général (N=1559) : 
odds ratio (OR) et intervalle de confiance à 95% (IC 95%)  

 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

 OR IC 95% OR IC 95% OR IC 95% 

Absentéisme pendant l’année 
scolaire 

   

Non et ≤ 7 jours 1,0 1,0 1 ,0 

8-14 1,8 0,97-3,2 1,8 0,97-3,2 1,5 0,82-2,8 

≥ 15 3,0*** 1,6-5,8 3,1*** 1,6-5,9 2,3** 1,2-4,5 

Causes d'absentéisme    

Problèmes de santé 0,45*** 0,28-0,72 0,45*** 0,28-0,72 0,44*** 0,27-0,71 

Vacances 1,5 0,65-3,2 1,5 0,65-3,3 1,8 0,77-4,1 

Problèmes familiaux 3,2*** 1,9-5,5 3,4*** 1,9-5,9 2,9*** 1,7-5,2 

Sécher les cours 1,2 0,54-2,7 1,2 0,54-2,7 0,90 0,39-2,1 

Autres 3,6*** 2,2-5,9 3,7*** 2,3-5,9 3,6*** 2,2-5,9 

Faible performance scolaire 0,70 0,28-1,8 0,69 0,27-1,8 0,41 0,16-1,0 

Redoublement scolaire 37,6*** 19,6-72,2 39,6*** 20,5-76,2 28,0*** 14,4-54,4 

Idée de quitter l'école à 16 

ans 

4,5*** 3,4-8,9 4,7*** 2,4-8,9 3,4*** 1,7-6,5 

**p < 0,01, ***p < 0,001. 

Modèle 1 : OR ajusté sur le sexe et la classe mais non ajusté 
sur l’âge qui différait entre les deux groupes à 
cause du redoublement à l’école primaire (tableau 
2). 

Modèle 2 : Modèle 1 + structure familiale. 

Modèle 3 : Modèle 2 + niveau d’études parental faible. La 
catégorie socio-professionnelle n’était pas prise 
en compte en raison de faible effectif. 
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Tableau 6. Difficultés comportementales et relatives à la santé des collégiens d’enseignement général 
et professionnel adapté (N=83) en  référence aux collégiens d’enseignement général (N=1559) : odds 
ratios (OR) et intervalle de confiance à 95% (IC 95%) 

 Modèle 1  Modèle 2  Modèle 3 

 OR IC 95% OR IC 95%  OR IC 95% 

Indice de masse corporelle (mesuré)        

Normal 1,0  1,0   1,0  

Sous-poids 2,6 0,59-11,8 2,6 0,58-11,6  1,5 0,32-6,8 

Surpoids 1,2 0,67-2,0 1,2 0,67-2,1  1,0 0,56-1,8 

Obèse 1,9* 1,0-3,7 1,9* 1,0-3,7  1,5 0,79-2,9 

Refus de mesure 2,1* 1,0-4,3 2,1* 1,0-4,3  1,4 0,70-3,0 

Consommation de tabac         

Non 1,0  1,0   1,0  

1-5 cigarettes/jour 0,0  0,0   0,0  

≥ 6 cigarettes/jour 0,0  0,0   0,0  

Consommation d'alcool         

Non 1,0  1,0   1,0  

1-5 fois  0,91 0,54-1,5 0,93 0,55-1,6  1,1 0,63-1,9 

≥ 6 fois 1,6 0,78-3,3 1,6 0,78-3,3  1,6 0,75-3,3 

Consommation de cannabis         

Non 1,0  1,0   1,0  

1-5 fois 1,9 0,74-5,1 1,9 0,74-5,0  1,9 0,69-5,0 

≥ 6 fois 0,87 0,20-3,7 0,87 0,20-3,7  0,80 0,18-3,5 

Consommation d'autres drogues  1,7 0,59-4,8 1,7 0,59-4,9  1,4 0,49-4,2 

Absence d'activités 
physiques/sportives régulières 

4,0*** 2,4-6,4 3,9*** 2,4-6,4  3,0*** 1,8-5,0 

*p < 0,05, **p < 0,01, ***p < 0,001. 
Modèle 1 : OR ajusté sur le sexe et la classe mais non ajusté sur 

l’âge qui différait entre les deux groupes à cause du 
redoublement à l’école primaire (tableau 2). 

Modèle 2 : Modèle 1 + structure familiale. 
Modèle 3 : Modèle 2 + niveau d’études parental faible.  
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Tableau 7. Difficultés comportementales et relatives à la santé des collégiens d’enseignement 
général et professionnel adapté (N=83) en  référence aux collégiens d’enseignement général 
(N=1559) : odds ratios (OR) et intervalle de confiance à 95% (IC 95%)  (suite) 

 Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 

 OR IC 95% OR IC 95% OR IC 95% 

Etat de santé 
insatisfaisant 

1,3 0,81-2,2 1,3 0,82-2,2 1,1 0,68-1,8 

Troubles de sommeil 0,46** 0,26-0,82 0,47** 0,26-0,83 0,42** 0,24-0,76 

Symptômes dépressifs 0,45 0,18-1,8 0,45 0,18-1,2 0,39* 0,15-0,99 

Idée de suicide (12 
derniers mois) 

0,87 0,41-1,8 0,89 0,42-1,9 0,80 0,37-1,7 

Tentative de suicide 
(durant la vie) 

1,4 0,69-2,7 1,4 0,69-2,8 1,2 0,59-2,4 

Violence 
physique/verbale subie 
(score) 

      

0 1,0  1,0  1,0  

1-3 1,1 0,66-1,7 1,1 0,67-1,7 1,1 0,67-1,7 

≥ 4 1,1 0,51-2,3 1,1 0,51-2,4 1,2 0,54-2,6 

Agression sexuelle 1,8 0,69-4,6 1,8 0,68-4,5 1,5 0,56-3,9 

Implication dans la 
violence (score) 

      

0 1 ,0  1 ,0  1 ,0  

1-5 0,49* 0,28-0,86 0,48** 0,28-0,85 0,52* 0,29-0,92 

≥ 6 1,4 0,74-2,5 1,4 0,75-2,5 1,2 0,67-2,3 

Soutien social  (score)       

0 1,0  1,0  1,0  

1-2 0,41*** 0,24-0,69 0,40*** 0,24-0,68 0,36*** 0,21-0,61 

≥ 3 0,15*** 0,046-0,48 0,15*** 0,044-0,46 0,12*** 0,037-0,39 

*p < 0,05, **p < 0,01, ***p < 0,001. 

Modèle 1 : OR ajusté sur le sexe et la classe mais non ajusté sur 
l’âge qui différait entre les deux groupes à cause du 
redoublement à l’école primaire (tableau 1). 

Modèle 2 : Modèle 1 + structure familiale. 

Modèle 3 : Modèle 2 + niveau d’études parental faible.  
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CONCLUSION GÉNÉRALE 

 

            L'objectif principal de ce travail était de comparer les difficultés de santé entre deux 

populations de collégiens présentant des besoins éducatifs particuliers, à travers les données 

de questionnaires distribués dans deux collèges public et privé, au sein d'une zone urbaine 

dans le sud-est de l'agglomération de Nancy et évoluant dans un même climat socio-

économique. L'objectif secondaire était de mettre en relation ces difficultés de santé avec les 

difficultés scolaires et sociales. On comparait ainsi collégiens de SEGPA et d'enseignement 

général. 

            L'obésité dominait dans la population de SEGPA de cette étude, collégiens qui étaient 

également plus à risque d'absence d'activités physiques. Risque d'obésité qui n'était pas 

maintenu après un ajustement sur la structure familiale et le niveau d'étude parentale. A 

l'échelle nationale, entre les résultats de l'étude nationale nutrition santé de 2006 et ceux de 

l'étude ESTEBAN 2015 chez les enfants âgés de 6 à 17 ans, la prévalence du surpoids est 

restée stable, passant de 17,6% en 2006 à 16,9 en 2015, quand à l'obésité, elle était 3,3 % en 

2006 et à 3,9% en 2015. L'évolution de la corpulence, entre 2006 et 2015, a été étudiée 

suivant le niveau de diplôme parental. La prévalence du surpoids (obésité incluse) chez les 

garçons a eu tendance à augmenter lorsque le diplôme de la personne de référence était plus 

bas, passant de 18,2 % en 2006 à 21,9 % en 2015, alors que dans les autres catégories de 

niveau scolaire elle a eu tendance à diminuer. On distinguait quatre catégories de niveau 

scolaire: aucun diplôme ou CEP, CAP, BEP, BEPC, brevet élémentaire, brevet de 

compagnon ; baccalauréat, brevet professionnel ; diplôme de 1er cycle universitaire ; diplôme 

de 2e ou 3e cycle universitaire. Chez les filles, la prévalence du surpoids (obésité incluse) a eu 

tendance à augmenter quel que soit le niveau scolaire, excepté parmi celles dont la personne 

de référence du ménage avait le niveau du baccalauréat. On a noté une influence du niveau de 

diplôme de la personne de référence du ménage sur la prévalence du surpoids et de l’obésité, 

qui s’est maintenue entre 2006 et 2015, cette prévalence demeurant supérieure chez les 

enfants dont la personne de référence du ménage présentait un niveau scolaire inférieur au 

baccalauréat. La différence de prévalence du surpoids (obésité incluse) n’était pas 

significativement différente selon le diplôme de la personne référence du ménage dans ENNS 

et l’est devenue dans Esteban chez les garçons. Ces résultats confirmaient l'influence des 

inégalités sociales dans le domaine de la santé, et donc l'importance de les prendre en compte 

dans la définition et la mise en place des politiques de santé publique. Dans notre étude, en 



 

50 

réalisant un ajustement sur la structure familiale et un niveau d'études parental faible, et en 

remarquant une persistance de la tendance à l'obésité en SEGPA, on peut s'interroger sur la 

relation entre difficultés scolaires et obésité.  

            Est-ce l'obésité qui est pourvoyeuse de difficultés scolaires ou l'inverse?  

            La faible représentativité des SEGPA par rapport aux collégiens d'enseignement général, ne 

nous permet pas de généraliser les résultats à l'ensemble des SEGPA mais elle permet de 

s'interroger sur ce point. 

            Parmi les difficultés scolaires, nous avons aussi étudier l'absentéisme scolaire. Les collégiens 

de SEGPA de l'étude étaient plus à risque d'absentéisme scolaire pour problèmes familiaux. Il 

y avait également une association forte entre le fait d'être en SEGPA et l'idée de quitter l'école 

à 16 ans. Lorsque l'absentéisme est chronique, il est associé à un risque accru d'arrêt précoce 

et définitif de la scolarité. Il est corrélé également à un risque majoré de survenue de troubles 

psychiatriques à l'âge adulte. De manière générale, les causes de l'absentéisme scolaire sont 

multiples: difficultés émotionnelles comme l'anxiété ou la dépression; difficultés 

comportementales: comme les conduites à risque, difficultés familiales et sociales, difficultés 

d'apprentissage anciennes qui deviennent insurmontables, difficultés dues à un manque de 

motivation, associées éventuellement à des intérêts prédominants présents à l'extérieur de 

l'école. L'absentéisme scolaire étant pourvoyeur de conduites à risque, le prévenir en repérant 

les sujets à risque, représenterait un véritable enjeu. 

Sur le plan de la violence, dans notre étude, lorsqu'on interrogeait les collégiens de SEGPA, 

ils étaient plus nombreux à s'estimer être impliqués dans la violence, tendance qui était 

inversée lorsqu'on réalisait un ajustement sur la structure familiale et un niveau d'étude 

parental faible. L'implication dans la violence était recherchée à travers des situations en 

milieu scolaire et en dehors de ce milieu. En s'intéressant à l'implication dans la violence à 

l'école, on arrive sur la notion de harcèlement scolaire. Le harcèlement scolaire, a été défini 

par Dan Olweus, psychologue norvégien, précisé ultérieurement par Peter Smith, psychologue 

britannique, comme « un élève est victime de harcèlement lorsqu'il est soumis de manière 

répétée et à long terme à des comportements intentionnellement agressifs visant à lui porter 

préjudice, le blesser, le mettre en difficulté et établir une relation dominant-dominé de la part 

d'un ou plusieurs élèves ». Il concerne 15 à 20 % des élèves, et présentent des conséquences à 

court, moyen et long terme, pouvant amener à des situations de suicide [32]. On peut se 

demander si ce sont les difficultés scolaires qui favorisent l'implication dans la violence ou si 

elle est conditionnée par l'environnement familial. 
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RESUME DE LA THESE 
 
Introduction : Les SEGPA accueillent les élèves qui rencontrent des difficultés scolaires 

graves et durables. La décision d'orientation est prise par le directeur d'académie après 

consultation de la CDOEA. L'objectif principal était de comparer les difficultés de santé entre 

des collégiens de SEGPA et d'enseignement général. 

Matériels et Méthodes : Etude transversale réalisée par questionnaire anonyme auto-

administré rempli par 1642 collégiens de la 6ème à la 3ème, d'une zone urbaine dans le sud-

est de l'agglomération de Nancy, étudiant caractéristiques démographiques et 

socioéconomiques des sujets, difficultés et absentéisme scolaires, difficultés 

comportementales et relatives à la santé. Comparaison initiale en utilisant le test de chi2 

d'indépendance et l'analyse de la variance à un facteur. Puis calcul de l'odds ratio et l'intervalle 

de confiance à 95%, ajustés sur le sexe et le niveau de classe, la structure familiale et le 

niveau d'éducation parental, avec les modèles de régression logistique multinomiale. 

Résultats : Il y avait plus de collégiens obèses en SEGPA (16,9% contre 10,6% en 

enseignement général, p<0,05) On trouvait un risque d'obésité et d'absence d'activité physique 

chez les élèves en SEGPA, entre 2 (p<0,05) et 4 (p<0,001). Le risque d'obésité n'était plus 

significatif lorsqu'on ajustait sur le sexe et la classe, la structure familiale et le niveau d'étude 

parental. Les collégiens d'enseignement général étaient plus à risque de troubles du sommeil. 

Conclusion : Les collégiens qui présentent des difficultés scolaires graves et durable, 

scolarisés en SEGPA sont plus à risque d'obésité. Reste à définir si ce sont les difficultés 

scolaires qui sont un facteur de risque d'obésité, ou si c'est l'obésité qui est facteur de risque 

de difficultés scolaires. 
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